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REPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 85 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU RHONE 
Direction Générale Adjointe du cadre de vie 
Direction de la Culture 
04 13 31 16 56 

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 29 JUIN 2018 
  SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

RAPPORTEUR(S) : MME SABINE BERNASCONI  

OBJET : Musée départemental Arles antique - Autorisation d’Occupation Temporaire des 
espaces d’exposition temporaire durant l’exposition « L’armée de Rome, le pouvoir et la 

gloire » du 14 décembre 2018 au 22 avril 2019 

 

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, sur proposition de 
Madame la Déléguée à la Culture, soumet à la Commission permanente le rapport suivant : 

 
Le présent rapport a pour objet de soumettre à l’approbation de la Commission permanente 
l’Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) du domaine départemental sur le site du Musée 
départemental Arles antique 
 
Le projet de convention d’Autorisation d’Occupation Temporaire en pièce jointe présente les 
modalités d’occupation des espaces d’exposition temporaire du Musée départemental Arles antique 
pendant la durée de l’exposition « L’armée de Rome, le pouvoir et la gloire » du 14 décembre 2018 
au 22 avril 2019.  
Cette autorisation permettra de répondre à une forte demande du public en termes 
d’expérimentation et de mise en situation. Aussi, dans le cadre de cette exposition, le titulaire de 
l’AOT répondra à cette attente en sensibilisant le public aux techniques de combat de militaires et 
de gladiateurs lors d’une initiation au combat antique. 
 
Suite à l’adoption du présent rapport, une procédure de mise en concurrence sera mise en œuvre par 
le musée pour sélectionner l’attributaire de l’AOT. Ce dernier sera désigné essentiellement en 
fonction de critères de qualité. Les recettes des redevances perçues, équivalentes à  5 % du chiffre 
d’affaires hors taxe réalisé, seront imputées sur une ligne de son budget.  
 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer à la commission permanente de prendre la 
délibération ci-après. 

 
 

 
Signé 

La Présidente du Conseil départemental 
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Martine VASSAL 

 
 


